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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBER"ATIONS 

Du BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE 

SEANCE DU 2.7 JANVIER 2021 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne s'est réuni à la Direction Départementale, 2 avenue du Président Vincent Auriol à Limoges, le 
mercredi 27 janvier 2021 à l 6H30 sous la présidence de monsieur Pierre ALLARD, Président du Conseil 
d'Administration. 

Date de la convocation : le l 5 janvier 2021 
Membres en exercice : 5 
Membres présents avec voix délibérative : 3 
M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, Mme Cherifa TLEMSANI.

Membre absent ayant donné délégation de pouvoir: l / M. Destruhaut donne délégation de pouvoir à M. Allard 

Délibération N ° 2021�1-C 

AUTORISATION POUR DEFENDRE DEVANT LE TA DE LIMOGES POUR UNE REPRISE 
DE FEU A AIXE SUR VIENNE 

Ont pris part au vote: M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, Mme Cherifa TLEMSANI. 

Dénombrement suffrages 
- Pour: 4
- Contre : 0

Le 28 février 2020 vers 3 heures 30, le SDIS est intervenu suite à une intrusion et mise à feu du restaurant X.  

à Aixe-sur-Vienne. Après extinction et veille jusqu'au matin. Moins d'une heure après le départ des 

sapeurs-pompiers, ceux-ci ont été rappelés pour un nouvel incendie dans ce lieu. 

Le propriétaire, l'exploitant et leur assureur incriminent, entre autres, le SDIS pour reprise de feu devant le 

tribunal administratif de Limoges. 

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, la délibération N"2020-3-3 donnant délégation au Bureau du Conseil d'Administration, 

Vu, le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D'autoriser le Président du SOIS à défendre en justice devant cette instance 

D'approuver le choix de Maitre CLERC, avocat à Limoges, pour assurer la défense du SOIS ; 

La présente délibération est susceptible d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges dans 
un délai de deux mois. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOURS, MOIS, ET AN SUSDITS. 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

FAIT A LIM 

REÇU AL 
DE LA HAUTE-VIE

le 2 g JAN. ?021 

Le Président du Conseil d'Administration 
du Service Départe al d'incendie et de Secours, 

Pierre AL 
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AVENANT N°3 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE SERVICE DEPARTEMENTAL 

D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE (SDIS 87) 
ET L’UNION DEPARTEMENTALE 

DES SAPEURS-POMPIERS DE LA HAUTE-VIENNE (UDSP 87) 
POUR L’ANNEE 2021 

 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne représenté par Monsieur Pierre ALLARD, 
Président du Conseil d’Administration, agissant au nom et pour le compte dudit établissement public en vertu des 
délibérations du 9 octobre 2020, listant les délégations données au Président par le Conseil d’Administration pour 
exercer au nom du Service Départemental d’Incendie et de Secours certaines attributions, 

 
d’une part, 

 
et 

 
L’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne (association loi 1901), représentée par  
Monsieur Nicolas JAMMET, Président de ladite association, 

 
d’autre part. 

 
 
 

Vu 
 

• Le Code général des collectivités territoriales, 
 

• La loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association et son décret d’application du 16 août 1901, 
 

• La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
 

• La loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
 

• Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

 
• Le décret n°2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 

territoriales et aux établissements publics locaux, 
 

• L’ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015 portant simplification du régime des associations et fondations, 
 

• La convention triennale n° 2018-19 de partenariat entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne (SDIS 87) et l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne (UDSP 87) en 
date du 20 décembre 2018 modifiée, 
 

• La délibération n° 2021-XX du Conseil d’Administration en date du 10 février 2021 relative au présent avenant, 
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La Convention de partenariat susvisée est modifiée comme suit : 
 
 
ARTICLE 1 – 
 
 Le 7ème alinéa de l’article 3 Engagements du SDIS 87, est rédigé ainsi :  
 
« En contrepartie des obligations imposées par la présente convention, le Service Départemental d’Incendie et 
de Secours de la Haute-Vienne s’engage à verser à l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-
Vienne, au titre de l’année 2021, une subvention de fonctionnement dont le montant inscrit au budget primitif 
s’élève à 62 000 €, comprenant : 

- la subvention de fonctionnement de 25 870 €, les salaires, charges sociales comprises, de l’agent du 
SDIS mis à disposition de l’UDSP pour 80 % d’un équivalent temps plein, 

- la part de salaire de l’agent Adulte Relais non prise en charge par la subvention de l’Etat, 
- ainsi que le 2ème versement de la subvention pour l’organisation du Challenge National de Secours 

Routier. »  
 
 
 
ARTICLE 2 –  
 
Le 7ème alinéa de l’article 2 Engagements de l’UDSP 87, est rédigé ainsi :  
 
« Compte tenu de la mise à disposition d’un personnel du SDIS 87 au profit de l’UDSP 87, cette dernière 
s’engage, en vertu de l’article 2-II du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 susvisé, à rembourser au SDIS 87 la 
rémunération de l’agent ainsi que les contributions et les cotisations sociales afférentes, au prorata de son 
temps mis à disposition (80 % Equivalent Temps Plein), soit 27 400 €. » 
 
 
 
ARTICLE 3 –  
 
Les autres dispositions de la convention précitée restent inchangées. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le                          

 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne 
 
 

 
Pierre ALLARD 

Le Président de l’Union Départementale  
des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne 

 
 
 
 

                            Nicolas JAMMET 

 













































 
 
 
 
 

ARRETES 
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LISTE DEPARTEMENTALE POUR TIRAGE AU SORT 
POUR LA CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 
D'UN ADIUDANT DE SPV DU CORPS DÉPARTEMENTAL 

AFFECTÉ AU CIS DE PIERRE-BUFFIERE 

Le Préfet de la Haute-Vienne, 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire); 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure; 

Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs
pompiers; 

Vu le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, et notamment son 
article 57;

Vu l'arrêté du 29 novembre 2005 portant organisation du conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers 
volontaires; 

Vu la délibération n° 2020-3-1 du 9 octôbre 2020 du conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours de la Haute-Vienne portant installation du conseil d'administration; 

Vu la proclamation des résultats des opérations électorales du 24 septembre 2020 relative à la composition de la 
commission administrative et technique des services d'incendie et de secours de la Haute-Vienne; 

Vu la proclamation des résultats des opérations électorales du 24 septembre 2020 relative à la composition du comité 
consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires, 

Considérant la qualité de sapeur-pompier volontaire départemental du grade d'adjudant appellation chef, affecté 
au centre d'incendie et de secours de Pierre-Buffière de Monsieur X        dont le cas doit être examiné, 

arrête 

Article 1 : La liste des personnes susceptibles d'être tirées au sort pour siéger au conseil de discipline est constituée 
de: 

• Représentants de l'administration

Élus du Conseil d'administration ayant voix délibérative et élus hors de la circonscription de Pierre-Buffière (articles 3 
et 4 de l'arrêté du 29 novembre 2005) 

4 titulaires et 4 suppléants seront tirés au sort parmi les personnes suivantes: 

NOM Prénom Circonscription d'élection 
ACHARD Sylvie Aixe-sur-Vienne 
ALLARD Pierre Saint-Junien 
ARCHER Raymond Limoges 6 
AUPETIT BERTHELEMOT Christelle Saint-Léonard-de-Noblat 
AUZEMERY Alain Ambazac 
BARRY Philippe Aixe-sur-Vienne 
BEGOUT Gilles Limoges 9 
BOISSERIE François Glandon 
BOULESTEIX Arnaud Limoges 5 
CALENDREAU Laëtitia Saint-Brice-sur-Vien ne 
CLUZEAU Pascal Saillat-sur-Vien ne 
DELAUTRETTE Stéphane Saint-Yrieix-la-Perche 
DESTRUHAUT Stéphane Limoges 3 
ESCURE Fabrice Limoges 2 







LISTE DEPARTEMENTALE POUR TIRAGE AU SORT 
POUR LA CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

D'UN LIEUTENANT DE SPV DU CORPS DÉPARTEMENTAL 
AFFECTÉ ACTUELLEMENT AU CSOD, 

ET AU CIS DE MAGNAC-LAVAL AU MOMENT DES FAITS 

Le Préfet de la Haute-Vienne, 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure; 

Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs
pompiers; 

Vu le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, et notamment son 
article 57; 

Vu l'arrêté du 29 novembre 2005 portant organisation du conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers 
volontaires ; 

Vu la délibération n° 2020-3-1 du 9 octobre 2020 du conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours de la Haute-Vienne portant installation du conseil d'administration; 

Vu la proclamation des résultats des opérations électorales du 24 septembre 2020 relative à la composition de la 
commission administrative et technique des services d'incendie et de secours de la Haute-Vienne; 

Vu la proclamation des résultats des opérations électorales du 24 septembre 2020 relative à la composition du comité 
consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires, 

Considérant la qualité de sapeur-pompier volontaire départemental du grade d'adjudant appellation chef, affecté au 
centre d'incendie et de secours de Magnac-Laval, puis déplacé au CSOD de Monsieur X      dont le cas doit être 
examiné, 

arrête 

Article 1 : La liste des personnes susceptibles d'être tirées au sort pour siéger au conseil de discipline est constituée 
de: 

• Représentants de l'administration

Élus du Conseil d'administration ayant voix délibérative et élus hors de la circonscription de Magnac-Laval (articles 3 
et 4 de l'arrêté du 29 novembre 2005) 

4 titulaires et 4 suppléants seront tirés au sort parmi les personnes suivantes: 

NOM Prénom CirconscriDtion d'élection 
ACHARD Sylvie Aixe-sur-Vienne 
ALLARD Pierre Saint-Junien 
ARCHER Raymond Limoges 6 
AUPETIT BERTHELEMOT Christelle Saint-Léonard-de-Noblat 
AUZEMERY Alain Ambazac 
BARRY Philippe Aixe-sur-Vienne 
BEGOUT Gilles Limoges 9 
BOISSERIE François Glandon 
BOULESTEIX Arnaud Limoges 5 
CALENDREAU Laëtitia Saint-Brice-sur-Vien ne 
CLUZEAU Pascal Saillat-sur-Vienne 
DELAUTRETTE Stéphane Saint-Yrieix-la-Perche 
DESTRUHAUT Stéphane Limoges 3 
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SDIS DE LA HAUTE•VIENNE • BUDGET PRINCIPAL· Exercice: 2021 

PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 

VOTE 

REPORTS 

VOTE 
1 

REPORTS 

VUE D'ENSEMBLE 

INVESTISSEMENT 

CREDITS D'INVESTISSEMENT 
VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET 

(y compris le compte 1068) 
+ 

RESTES A REALISER JR.A.R�DE 
L'EXERCICE PR CEDE T 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 

= 

TOT AL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
(R.A.R + Résultat+ Crédits votés) 

FONCTIONNEMENT 

CREDITS DE FONCTIONNEMENT 
VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET 

t 

RESTES A REALISER (R.A.R�DE 
L'EXERCICE PRECEDE T 

002 RESULTAT DE 
DE FONCTIONNEMENT REPORTE 

= 

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
(R.A.R +Résultat+ Crédits votés) 

TOTAL DU BUDGET 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D'ORDRE DU BUDGET 

REELLES ET 
MIXTES 

CREDITS D'INVESTISSEMENT VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET 6 532 195.80 

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET 24 325 140.00 

TOTAL BUDGET (HORS RAR N-1 ET REPORTS) 30 857 335.80 

Page 6 

A1 

INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

7 492 195.80 7 276 364.35 

+ + 

1 195 804.20 1 000 000.00 

411 635.65 
= = 

·-a 688 000.00 8 688 000.00 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

27 225140.00 24 704 686.90 

+ + 

2 520 453.10 
= = 

27 225 140.00 27 225 140.00 

TOTAL 

35 913 140.00 35 913 140.00 

TOTAL DES DEPENSES 

D'ORDRE TOTAL REELLES ET 
MIXTES 

960 000.00 7 492 195.80 4 026 364.35 

2 900 000.00 27 225 140.00 24 094 686.90 

3 860 000.00 34 717 335.80 28 121 051.25 

TOTAL DES RECETTES . 

D'ORDRE TOTAL 

3 250 000.00 7 276 364.35 

610 000.00 24 704 686.90 

3 860 000.00 31 981 051.25 
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